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L'an deux mille vingt et un, le seize septembre,
Le Conseil communautaire, dûment convoqué le dix septembre deux mille vingt et un, s’est réuni en 
session ordinaire, Salle Ramadier à Lodève, sous la Présidence de Jean-Luc REQUI, suite à 
l’élection du Président ce jour,

nombre de 
membres

Présents     :   

GOUDAL Joëlle,  BAÏSSET Martine,  PAILHOUX Jean-Paul, 
VAN DER HORST Claire, VALAT Jérôme, BRAL Jean-Michel, TRINQUIER Jean, 
CLARISSAC Jérôme,  LACROUX Christine,  FABRE Daniel,  LÉVÊQUE Gaëlle, 
SAUVIER Jean-Marc, CROS Ludovic, BENAMMAR-KOLY Fadhila, BOSC David, 
MARRES Gilles,  VERDOL Marie-Laure,  KOEHLER Didier,  ALIBERT Damien, 
PEDROS Isabelle,  LAATEB Claude,  SONNET Bertrand,  ROIG Frédéric, 
GOUTELLE Antoine,  ROUVEIROL Valérie,  VENOT Félicien,  REQUI Jean-Luc, 
ABRIC Michel,  JAHNICH Bernard,  COUVELARD Jean-Christophe, 
THERY Clément,  PRADEL Sophie,  FRONTIN Claudine,  PERIGAULT Isabelle, 
FALCOU Alain, BASCOUL Chantal, VALETTE Daniel, CARLES Alain

Absents avec pouvoirs     :  
ROMERO Sonia  à  VALAT Jérôme,  BENAMEUR Ali  à  MARRES Gilles, 
GALEOTE Monique  à  LÉVÊQUE Gaëlle,  DRUART David  à  PEDROS Isabelle, 
SYZ Nathalie  à  CROS Ludovic,  KASSOUH Hamed  à  VERDOL Marie-Laure, 
SINÈGRE Joana à LAATEB Claude, BOUSQUET Pierre-Paul à PRADEL Sophie

Absents :
COMBES Michel,  COUPEAU Sandrine,  RICARDO Christian,  MARTIN José, 
LEMAIRE Guy,  BERLENDIS Philippe,  VIALA Alain,  VANEL Véronique, 
AGUSSOL Jean-Paul,  ROCOPLAN Nathalie,  GOURMELON Izïa, 
OLIVIER Françoise, ENNADIFI Fatiha

en exercice 59
présents 38
exprimés 47

Jean-Luc REQUI informe le Conseil communautaire que suite aux élections municipales de la 
Commune de Soubès entraînant l’installation au sein du Conseil  communautaire  d’Isabelle 
PERIGAULT, Alain FALCOU et Chantal BASCOUL.
Jean-Luc REQUI informe ensuite,  le Conseil  communautaire que suite  à la démission d’un 
Conseiller  communautaire  de  la  Commune  d’Usclas  du  Bosc,  Michel  DRUENE  devient 
Conseiller  communautaire  titulaire  et il  sera procédé à l'installation du nouveau Conseiller 
communautaire suppléant, Alain CARLES.

Jean-Luc REQUI souhaite  la  bienvenue et  procède à l'appel.  Le quorum étant  atteint,  il ouvre la 
séance.

Jean-Luc REQUI désigne Martine BAÏSSET comme secrétaire de séance et demande à l’assemblée 
de se prononcer.

Vote à l'unanimité

Jean-Luc REQUI soumet à l'assemblée l’ordre du jour.

Vote à l'unanimité

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Informations  sur  les  décisions  du  Président  prises  par  délégation  depuis  le  Conseil 
communautaire du 8 juillet 2021 :

CCDC_210630_100
Avenant de transfert du marché de travaux de réseaux d'eau potable et 
d'assainissement sur la commune de Soubès

CCDC_210630_101
Attribution du marché pour l'accompagnement à la mise en œuvre de la 
politique de l'habitat lot n°1 remise en perspective du programme local de 
l'habitat avec la SAS URBANIS

CCDC_210630_102
Reconduction d’une ligne de trésorerie interactive d’un montant de sept cent 
mille euros auprès de la Caisse d’épargne

CCDC_210709_103
Avenant n°2 au lot n° 1 du marché de travaux pour la valorisation des espaces 
publics du hameau de Navacelles avec la SARL BALDARE

CCDC_210709_104
Avenant n°2 au lot n°2 du marché de travaux pour la valorisation des espaces 
publics du hameau de Navacelles avec la société SERRA ET FILS

CCDC_210709_105
Avenant n°1 au lot n°3 du marché de travaux pour la valorisation des espaces 
publics du hameau de Navacelles avec la société PEPINIERE SPORT ET 
PAYSAGE

CCDC_210709_106
Avenant n°1 au lot n°4 marché de travaux pour la valorisation des espaces 
publics du hameau de Navacelles avec la société CAN

CCDC_210712_107
Convention d’occupation du domaine public de la salle du Conseil de l’Espace 
Marie-Christine BOUSQUET pour la Mairie de Lodève

CCDC_210713_108
Attribution du marché d'étude de restauration hydromorphologique de la Lergue 
et de la Soulondres pour l'action So1 de réaménagement du seuil et des 
berges au droit de la piscine à la société ETPA MEDITERRANEE

CCDC_210723_109

Attribution du marché d'étude de valorisation des retours d'expériences liés aux 
épisodes méditerranéens, identification des aléas et enjeux liés au risque 
ruissellement torrentiel et prescriptions techniques sur deux secteurs de 
Lodève au groupement SARL ALISE GEOMATIQUE/SARL CCE&C

CCDC_210726_110
Convention d'occupation du domaine public pour les espaces de La Mégisserie 
avec l’association Traits d’Union le vendredi 3 et le vendredi 24 septembre 
2021

CCDC_210726_111 Convention de mécénat pour l’année 2021 avec la société Tecno Globe

CCDC_210726_112
Attribution du marché transport d’œuvres d’art pour l’exposition Jean-Francis 
Auburtin. Un âge d’or à la société Bovis Transport

CCDC_210729_113

Convention de mise à disposition des parcelles cadastrées E260, E715, E187, 
E188, E718 de la Communauté de communes du Lodévois et Larzac au 
Syndicat Centre Hérault pour développer des activités en matière de gestion et 
de prévention des déchets

CCDC_210802_114 Convention de mécénat pour l’année 2021 avec la SAS mum

CCDC_210811_115
Avenant n°2 au lot n°1 travaux liés au plan de gestion et travaux imprévus du 
marché de travaux de restauration et d'entretien sur Lergue amont et ses 
affluents

CCDC_210816_116
Modification de la régie d'avances au service intercommunal des eaux du 
Lodévois Larzac

CCDC_210903_117
Convention de partenariat avec la Radio Pays d’Hérault pour l’information et la 
communication auprès de la population du territoire pour l’année 2022

CCDC_210908_118 Convention de mécénat pour l’année 2021 avec la société L’Oli d’Oc

CCDC_210908_119 Convention de mécénat pour l’année 2021 avec la société RYCKWAERT SAS

CCDC_210908_120 Cotisation pour l’année 2021 à l’Assemblée des communautés de France

CCDC_210913_121
Convention d'occupation temporaire du domaine public de « La Mégisserie » 
avec l’association Morosophes sur la période du lundi 11 octobre au vendredi 
15 octobre 2021

Informations  sur  les  décisions  prises  en  Bureau  communautaire  depuis  le  Conseil 
communautaire du 8 juillet 2021 :

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Bureau communautaire du 26 août 2021

BC_210826_01
Demande de subvention à la Direction régionale des affaires culturelles pour 
l’été culturel dans le cadre des Impatiences de Résurgence

BC_210826_02
Demande de subvention auprès du Conseil départemental de l’Hérault au titre 
du fonds départemental d’aides aux communes pour l’extension des locaux de 
l’accueil de loisirs sans hébergement à Prémerlet sur la Commune de Lodève

BC_210826_03
Demande de subvention auprès du Conseil départemental de l’Hérault pour la 
révision du programme local de l’habitat

BC_210826_04

Demande de subvention auprès du Conseil départemental de l’Hérault, 
délégataire de l’Agence nationale de l’habitat, pour l’étude de l’opération 
programmée d’amélioration de l’habitat d’évaluation 2015-2021 et de calibrage 
2022-2028 dans le cadre de la convention petite ville de demain et opération 
de revitalisation du territoire

BC_210826_05

Demande de subvention auprès du Conseil régional Occitanie, pour le compte 
de la Banque des territoires, pour l’étude de l’opération programmée 
d’amélioration de l’habitat d’évaluation 2015-2021 et de calibrage 2022-2028 
dans le cadre de la convention petite ville de demain et opération de 
revitalisation du territoire

BC_210826_06
Demande de subvention auprès du Conseil départemental de l'Hérault, 
délégataire de l’Agence nationale de l’habitat, pour le poste de chef de projet 
petite ville de demain et opération de revitalisation du territoire

BC_210826_07
Demande de subvention de la Banque des territoires, pour le poste de chef de 
projet petite ville de demain et opération de revitalisation du territoire

Bureau communautaire du 9 septembre 2021

BC_210909_01
Demande de subvention auprès de l’État, dans le cadre du volet transformation 
numérique des collectivités territoriales du Plan France Relance, pour la mise 
en place de la dématérialisation des demandes d’autorisation d’urbanisme

BC_210909_02
Demande de subvention auprès de la Banque des territoires pour le poste de 
manager de commerce dans le cadre de la convention petite ville de demain et 
opération de revitalisation du territoire

BC_210909_03
Convention de subvention au titre du dispositif conseiller numérique France 
Service

Jean-Luc REQUI soumet à l'assemblée l’approbation du procès verbal du 8 juillet 2021.

Vote à l'unanimité

DÉLIBÉRATION N°CC_210916_1: Élection du cinquième vice-président

VU le procès verbal d’élection du Président et des Vice-Présidents du Conseil communautaire du 11 
juillet 2020, proclamant José POZO comme cinquième Vice-Président,

VU les élections municipales de la Commune de Soubès, dont les résultats retirent José POZO de ses 
fonctions d’élu municipal et communautaire,

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de décider, à l'unanimité, de ne 
pas procéder au scrutin secret et de procéder à l’élection du cinquième Vice-Président.

- ARTICLE 1 : DÉCIDE, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret,

- ARTICLE 2 : PROCÈDE à l'élection du cinquième Vice-Président :

Un seul candidat se présente : Jérôme VALAT
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Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.
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- ARTICLE 4 : PROCLAME Jérôme VALAT en qualité de cinquième vice-président,

-  ARTICLE 5 :  DIT que  présente  délibération  sera  transmise au  service  du contrôle  de 
légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ
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DÉLIBÉRATION N°CC_210916_2: Composition du Bureau communautaire

VU le  Code Général  des Collectivités Territoriales (CGCT)  et  notamment  l’article  L.5211-10,  « Le 
bureau de l'établissement public de coopération intercommunale est composé du président, d'un ou 
plusieurs vice-présidents et, éventuellement, d'un ou de plusieurs autres membres. »,

VU la  délibération  n°CC_200711_02  du  Conseil  communautaire  du  11  juillet  2020,  relative  à  la 
composition du Bureau communautaire,

CONSIDÉRANT que l’évolution de l’organisation et de la gestion des affaires de la Communauté de 
communes justifie désormais de déléguer certaines fonctions à des Conseillers communautaires,

Le Président propose au Conseil  communautaire  que le Bureau communautaire  soit  composé du 
Président, des Vice-Présidents et des Conseillers communautaires délégués.

Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  

-  ARTICLE  1 :  VALIDE  que  le  Bureau  communautaire  soit  composé  du  Président,  des  Vice-
Présidents et Conseillers communautaires délégués,

- ARTICLE 2 : DIT que présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE : 47 POUR, 1 CONTRE, 0 ABSTENTION

CONTRE : BOUSQUET Pierre-Paul

DÉLIBÉRATION N°CC_210916_3: Création du régime indemnitaire des Conseillers  
communautaires délégués

VU les articles L5211-12 et  R5214-1 du  Code Général  des Collectivités Territoriales (CGCT),  qui 
prévoit un barème spécifique d’indemnités de fonction des présidents et vice-présidents des EPCI en 
fonction du nombre d’habitants de la collectivité,  et notamment : « Le montant total des indemnités 
versées ne doit pas excéder celui de l'enveloppe indemnitaire globale, déterminée en additionnant 
l'indemnité maximale pour l'exercice effectif des fonctions de président et les indemnités maximales 
pour l'exercice effectif des fonctions de vice-président. »,
VU la  loi  n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie  locale  et  à la 
proximité de l'action publique, et notamment les articles 92 et suivants,
VU la délibération n°CC_200728_01 du Conseil communautaire du 28 juillet 2020, relative au régime 
indemnitaire des élus,
VU la  délibération  du  Conseil  communautaire  de  ce  jour,  relative  à  la  composition  du  Bureau 
communautaire,
CONSIDÉRANT  que les collectivités versent aux élus locaux dans le cadre de l’exercice de leur 
mandat une   indemnité de fonctions  dont le montant et les modalités sont encadrés par le  CGCT, 
récemment modifié par la loi engagement et proximité,
CONSIDÉRANT que le montant total des indemnités versées ne doit pas excéder celui de l'enveloppe 
indemnitaire globale et que le taux proposé est exprimé en pourcentage de l’indice brut terminal de la 
fonction publique,

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Monsieur le Président propose  au Conseil  communautaire d’approuver, en  respect de  l’enveloppe 
indemnitaire globale, l’indemnité de fonction des Conseillers communautaires délégués à hauteur de 
7 % de l’indice brut terminal de la fonction publique.

Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
-  ARTICLE  1 :  APPROUVE l’indemnité  de  fonction  des  Conseillers  communautaires  délégués  à 
hauteur de 7 % de l’indice brut terminal de la fonction publique,
- ARTICLE 2 : RAPPELLE le tableau général de répartition des indemnités de fonction du Président, 
des Vice-Présidents et des Conseillers communautaires délégués :

ÉLUS % proposé de l’indice brut terminal 
de la fonction publique

PRÉSIDENTS 44,36 %

VICE-PRÉSIDENTS 16,00 %

CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES 
DÉLÉGUÉS

7,00 %

- ARTICLE 3 :AUTORISE le versement de ces indemnités à compter de l’élection du Président et des 
Vice-Présidents et dès lors que les arrêtés de délégation sont notifiés aux Vice-Présidents,
- ARTICLE4 : PRÉCISE que cette dépense est inscrite au budget principal,

- ARTICLE 5 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE : 45 POUR, 1 CONTRE, 2 ABSTENTION

CONTRE : BOUSQUET Pierre-Paul

ABSTENTION : LAATEB Claude, SINEGRE Joana

DÉLIBÉRATION N°CC_210916_4: Désignation d’un membre titulaire de la Commission 
d’appel d’offres

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment :
- les articles L.2121-21, L.2121-22 et L.5211-1,
- les articles L.1414-1 et suivants : « Pour les marchés publics passés selon une procédure formalisée 
dont la valeur estimée hors taxe prise individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens 
qui figurent en annexe du code de la commande publique, à l'exception des marchés publics passés 
par les établissements publics sociaux ou médico-sociaux, le titulaire est choisi par une commission 
d'appel d'offres composée conformément aux dispositions de l'article L. 1411-5. »,
-  l’article  L.1411-5 :  « a)  Lorsqu'il  s'agit  d'une  région,  de  la  collectivité  territoriale  de  Corse,  d'un 
département, d'une commune de 3 500 habitants et plus et d'un établissement public, par l'autorité 
habilitée à signer la convention de délégation de service public ou son représentant, président, et par 
cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus 
fort reste. Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui 
de membres titulaires. »,
-  l’article D.1411-3 et suivants :  « Les membres titulaires et suppléants de la commission chargée 
d'ouvrir les plis, prévue à l'article L. 1411-5, contenant les offres des candidats susceptibles d'être  
retenus comme délégataires d'un service public local sont élus au scrutin de liste suivant le système 
de la représentation proportionnelle avec application de la règle du plus fort reste sans panachage ni 
vote préférentiel. (…) L'assemblée délibérante locale fixe les conditions de dépôt des listes. »,
- l’article L.2121-21 : « Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents. 
Le registre des délibérations comporte le nom des votants et l'indication du sens de leur vote.(…) Le 
conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou 
aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de 
scrutin. »,
-  l’article  L.2121-22 :  « Le  conseil  municipal  peut  former,  au  cours  de  chaque  séance,  des 
commissions chargées d'étudier les questions soumises au conseil  soit  par l'administration,  soit  à 
l'initiative d'un de ses membres. (…) Dans les communes de plus de 1 000 habitants, la composition  
des  différentes  commissions,  y  compris  les  commissions  d'appel  d'offres  et  les  bureaux 
d'adjudications,  doit  respecter  le  principe  de  la  représentation  proportionnelle  pour  permettre 
l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale. »,
- l’article L.5211-2, « A l'exception de celles des deuxième à quatrième alinéas de l’article L. 2122-4, 
les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives au maire et aux 

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



adjoints  sont  applicables au président et  aux membres du bureau des établissements publics de 
coopération intercommunale, en tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent titre. 

VU le Code de la Commande publique,

VU la  loi  n°2019-1461 du 27 décembre  2019 relative  à  l'engagement  dans  la  vie  locale  et  à  la 
proximité de l'action publique, et notamment l’article 65,

VU la délibération n°CC_200917_05 du Conseil  communautaire du 17 septembre 2020, relative à 
l’élection des membres de la Commission d’appel d’offres, à savoir :
-  cinq  représentants  titulaires :  Jean  TRINQUIER,  Pierre-Paul  BOUSQUET,  David  BOSC,  David 
DRUART, José POZO,
- cinq représentants suppléants : Didier KOEHLER, Bertrand SONNET, Michel COMBES, Nathalie 
SYZ, Daniel VALETTE,

VU la  décision  du  Conseil  d’État  n°442859  du  14  avril  2021,  portant  annulation  des  élections 
municipales du 28 juin 2020 dans la Commune de Soubès, 

VU les élections municipales de la Commune de Soubès, dont les résultats retirent José POZO de ses 
fonctions d’élu municipal et communautaire,

CONSIDÉRANT qu’un siège de membre titulaire de la Commission d’appel d’offres est vacant suite 
l’arrêt des fonctions d’élu communautaire de José POZO,
CONSIDÉRANT que  les  membres  de  la  CAO  sont  élus  au  scrutin  de  liste  à  la  représentation 
proportionnelle au plus fort reste, pour que chaque liste obtienne un nombre de sièges proportionnel 
au nombre de suffrages qu’elle a recueilli,

CONSIDÉRANT que la répartition des sièges s’opère par application d’un quotient électoral, rapport  
entre le nombre de suffrages exprimés et le nombre de sièges à pourvoir,
CONSIDÉRANT qu’après un appel à candidatures, il est procédé au déroulement du vote :
Liste A 
titulaires suppléants
Daniel VALETTE................... Didier KOEHLER..................
Jean TRINQUIER................. Bertrand SONNET................
Pierre-Paul BOUSQUET....... Michel COMBES...................
David BOSC......................... Nathalie SYZ........................
David DRUART.................... Isabelle PERIGAULT............

CONSIDÉRANT qu’une seule liste est proposée,

Conformément aux résultats du vote, le Président propose au Conseil communautaire de 
valider la composition de la Commission d’Appel d’Offres comme présentée ci-dessous.

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire     :  

- ARTICLE 1 : DÉCIDE, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret,
- ARTICLE 2 : VALIDE la composition de la Commission d’Appel d’Offres suivante :
titulaires suppléants
Daniel VALETTE................... Didier KOEHLER..................
Jean TRINQUIER................. Bertrand SONNET................
Pierre-Paul BOUSQUET....... Michel COMBES...................
David BOSC......................... Nathalie SYZ........................
David DRUART.................... Isabelle PERIGAULT............

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de 
légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210916_5: Désignation d’un membre du Conseil d'exploitation de 
l'Office de Tourisme Lodévois et Larzac

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment :
- l’article L.5211-2, « A l'exception de celles des deuxième à quatrième alinéas de l’article L. 2122-4, 
les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives au maire et aux 
adjoints sont  applicables au président  et  aux membres du bureau des établissements publics de 
coopération  intercommunale,  en tant  qu'elles  ne  sont  pas  contraires  aux  dispositions  du présent  
titre. »,
- l’article L.2121-33, « Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués 
pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du 
présent code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la 
durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être 
procédé à  tout  moment,  et  pour  le  reste  de cette  durée,  à  leur  remplacement  par  une  nouvelle 
désignation opérée dans les mêmes formes. »,
VU la délibération n°51 du Conseil communautaire du 8 avril 2010, relative à l’adoption des statuts de 
l’Office de tourisme, et spécifiant notamment :
- à l’article 5 : « Les membres du Conseil d’exploitation sont désignés par le Conseil communautaire 
sur proposition du Président de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI). Il est 
mis fin à leurs fonctions dans les mêmes formes. En cas de démission ou de décès d’un membre, le  
Conseil communautaire pourvoit à son remplacement en nommant un autre représentant du collège 
auquel il appartient, pour la durée résiduelle du mandat. »,
- à l’article 6 : « Le Conseil d’exploitation est réparti en deux collèges : 17 représentants de l’EPCI et 8 
représentants  des  professions  et  activités  intéressées  par  le  tourisme  dans  la  commune  ou  le 
groupement de communes. »,

VU la délibération n°CC_200917_10 du Conseil communautaire du 17 septembre 2020, relative à la 
désignation des membres du Conseil  d'exploitation de l'Office de Tourisme Lodévois et  Larzac,  à 
savoir : 
- Fadilha BENAMMAR KOLY, - Valérie ROUVEIROL, - Antoine GOUTELLE,
- Jean-Marc SAUVIER, - Frédéric ROIG, - Jean-Paul AGUSSOL,
- Thibault DETRY, - Bertrand SONNET, - Bernard GOUJON,
- Christian RICARDO, - Joëlle GOUDAL, - Michel ABRIC,
- Jean TRINQUIER, - Félicien VENOT, - Anne SALVAGNAC,
- Clément THERY, - Sonia ROMERO,

VU la  décision  du  Conseil  d’État  n°442859  du  14  avril  2021,  portant  annulation  des  élections 
municipales du 28 juin 2020 dans la Commune de Soubès, 

VU les  élections  municipales  de  la  Commune  de  Soubès,  dont  les  résultats  retirent  Anne 
SALVAGNAC de ses fonctions d’élue municipale et communautaire,
CONSIDÉRANT qu’un siège au Conseil d'exploitation de l'Office de Tourisme Lodévois et Larzac est 
vacant suite l’arrêt des fonctions d’élue communautaire d’Anne SALVAGNAC, 

Le Président propose au Conseil communautaire de ne pas procéder au scrutin secret et de désigner 
un membre du  Conseil  communautaire  au sein  du Conseil  d’exploitation  de l’Office  de Tourisme 
Lodévois et Larzac.
Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : DÉCIDE, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret,
- ARTICLE 2 : ÉLIT Alain FALCOU comme membre du Conseil communautaire au sein du Conseil 
d’exploitation de l’Office de Tourisme Lodévois et Larzac,
- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CC_210916_6: Désignation d’un membre du Conseil d'exploitation de 
l'Office de Commerce, Industrie, Artisanat, Agriculture du Lodévois et Larzac

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment :

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



- l’article L.5211-2, « A l'exception de celles des deuxième à quatrième alinéas de l’article L. 2122-4, 
les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives au maire et aux 
adjoints  sont  applicables au président et  aux membres du bureau des établissements publics de 
coopération  intercommunale,  en  tant  qu'elles  ne sont  pas  contraires  aux  dispositions  du  présent  
titre. »,
- l’article L.2121-33, « Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués 
pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du 
présent code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la 
durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être 
procédé à tout  moment,  et  pour  le  reste  de  cette  durée,  à  leur  remplacement  par  une nouvelle 
désignation opérée dans les mêmes formes. »,
VU la délibération n°CC_20131114_007 du Conseil communautaire du 14 novembre 2013, relative à 
l’adoption des statuts de l’Office de Commerce, Industrie, Artisanat, Agriculture du Lodévois et Larzac, 
et spécifiant notamment :
- à l’article 3 : « L’ Office de Commerce, de l'Industrie, de l’Artisanat et de l'Agriculture est administré 
par un Conseil d’Exploitation pour les régies dotées de la seule autonomie financière.
Il est composé de ses membres fondateurs :
- Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale de Montpellier,
- Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l'Hérault,
- Chambre d'Agriculture de l'Hérault,
- Communauté de communes du Lodévois et Larzac,
- Commerçants, industriels, artisans, agriculteurs du Lodévois et Larzac.

Le Conseil d'Exploitation compte 19 membres, répartis comme suit :
Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale de Montpellier 2

Chambre de Métiers et de l’Artisanat de L'Hérault 2

Chambre d'Agriculture de l'Hérault 2

Communauté de Communes du Lodévois et Larzac 10

Commerçants, Artisans, Industriels, Agriculteurs 3
Les conseillers  communautaires  membres  du Conseil  d'exploitation  sont  désignés  par  le  Conseil 
communautaire  sur  proposition  du  président  de  l’Établissement  Public  de  Coopération 
Intercommunale (EPCI) pour la durée de leur mandat. Il est mis fin à leurs fonctions dans les mêmes 
formes. En cas de démission ou de décès d’un membre, le conseil communautaire pourvoit à son 
remplacement en nommant un autre représentant pour la durée résiduelle du mandat.
Les autres membres sont nommés pour une durée de 2 ans. »,

VU la délibération n°CC_200917_11 du Conseil communautaire du 17 septembre 2020, relative à la 
désignation des membres du Conseil  d'exploitation de l'Office  de Commerce,  Industrie,  Artisanat, 
Agriculture du Lodévois et Larzac, à savoir : 
- Frédéric ROIG, - Jean TRINQUIER, - Bernard JAHNICH,
- Isabelle PEDROS, - Jean-Marc SAUVIER, - Fadilha BENAMMAR KOLY,
- Claire VAN DER HORST, - Martine BAÏSSET, - Claude LAATEB,
- Daniel GUIBAL,

VU la démission de Daniel GUIBAL de ses fonctions de Maire de la Commune de Le Bosc, déposée 
en Préfecture le 4 mai 2021,
CONSIDÉRANT qu’un siège au Conseil d'exploitation de l'Office  de Commerce, Industrie, Artisanat, 
Agriculture du Lodévois et Larzac est vacant suite l’arrêt des fonctions d’élu communautaire de Daniel 
GUIBAL,

Le Président propose au Conseil communautaire de ne pas procéder au scrutin secret et de désigner 
un membre du  Conseil communautaire au sein du Conseil d’exploitation de l’Office de Commerce, 
Industrie, Artisanat, Agriculture du Lodévois et Larzac.
Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : DÉCIDE, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret,
- ARTICLE 2 : ÉLIT Jérôme VALAT comme membre du Conseil communautaire au sein du Conseil 
d’exploitation de l’Office de Commerce, Industrie, Artisanat, Agriculture du Lodévois et Larzac,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210916_7: Désignation d’un membre du conseil d’exploitation des 
régies des services publics d’eau potable et d’assainissement collectif

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier :
- les articles L.2221-14 et R.2221-1 à 8,
- les articles L.2224-12-1 et suivants, et R.2224-19 et suivants,

VU les délibérations n°CC_201217_11 et  n°CC_201217_14 du  Conseil  communautaire  du  17 
décembre 2020,  relatives à la création des régies dotées de la seule autonomie financière pour les 
services publics de l’eau potable et de l’assainissement collectif, gérées par le Service Intercommunal 
des  Eaux du Lodévois  Larzac  (SIELL) à  compter  du  1er janvier  2021  et  à  l’adoption des statuts 
correspondants, spécifiant notamment :
-  à l’article 7 :  « Les membres du Conseil  d’Exploitation sont désignés par délibération du Conseil 
Communautaire sur proposition du Président de la Communauté de Communes . Il est mis fin à leurs 
fonctions dans les mêmes formes. Dans le respect des règles d’inéligibilité et d’incompatibilité fixées 
aux article R2221-7, R2221-8, R2221-11 alinéa 2 du CGCT, et conformément aux articles R 2221-4 et 
R 2221-5 du CGCT, le Conseil d’Exploitation sera composé de 11 membres avec voix délibératives et 
1 membre sans voix délibérative :
- le Président de la Communauté de communes Lodévois et  Larzac,  membre de droit,  sans voix 
délibérative
- onze (11) membres désignés parmi les Conseillers communautaires ou es qualité et repartis entre 
les quatre secteurs géographiques de gestion :

- trois (3) pour le secteur du Causse du Larzac et Escandorgue,2 conseillers communautaires,1 
membre es qualité
- deux (3) pour le secteur des Contreforts du Larzac, 2 conseillers communautaires, 1 membre 
es qualité
- trois (3) pour le secteur Avant Monts, 3 conseillers communautaires, 
- deux (2) pour le secteur Plaine du Lodévois, 1 conseillers communautaires, 1 membre es 
qualité

Les membres du Conseil d’Exploitation sont désignés pour une durée ne pouvant excéder la limite de 
la durée du mandat communautaire, mais peuvent, individuellement, être remplacés à tout moment 
par le Conseil Communautaire.
En cas de démission ou de décès d’un membre,  il  est  procédé dans les plus brefs délais à son  
remplacement. Le nouveau membre exerce son mandat pour la durée qui reste à courir  jusqu’au 
renouvellement du Conseil Communautaire. »,

VU la délibération n°CC_201217_17 du Conseil communautaire du 17 décembre 2020, relative à la 
désignation des membres du conseil d’exploitation des régies des services publics d’eau potable et 
d’assainissement collectif, à savoir :
- pour le secteur du Causse du Larzac et Escandorgue : Jean TRINQUIER, Jean-Luc FABREGUES, 
Jean-Paul AGUSSOL,
-  pour le secteur des Contreforts du Larzac : José POZO, Michel COMBES, Francis NORMAND,
-  pour le secteur Avant Monts : David BOSC, David DRUART, Daniel VALETTE,
-  pour le secteur Plaine du Lodévois : Bernard JAHNICH, Anne SENESI,

VU la  décision  du  Conseil  d’État  n°442859  du  14  avril  2021,  portant  annulation  des  élections 
municipales du 28 juin 2020 dans la Commune de Soubès, 

VU les élections municipales de la Commune de Soubès, dont les résultats retirent José POZO de ses 
fonctions d’élu municipal et communautaire,
CONSIDÉRANT qu’un siège au Conseil d’exploitation des régies des services publics d’eau potable et 
d’assainissement collectif est vacant suite l’arrêt des fonctions d’élu communautaire de José POZO,

Le Président propose au Conseil communautaire de ne pas procéder au scrutin secret et de désigner 
un membre du  Conseil  communautaire au sein du Conseil  d’exploitation des régies des services 
publics d’eau potable et d’assainissement collectif.
Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : DÉCIDE, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret,
-  ARTICLE  2 :  ÉLIT  Isabelle  PERIGAULT,  sur  le  secteur  des  Contreforts  du  Larzac,.comme 
membre du Conseil communautaire au sein du Conseil d’exploitation des régies des services publics 
d’eau potable et d’assainissement collectif,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210916_8: Désignation d’un représentant suppléant au Conseil 
syndical du Syndicat mixte centre Hérault

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :
- l’article L.2121-33, « Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués 
pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du 
présent code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la 
durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être 
procédé à tout  moment,  et  pour  le  reste  de  cette  durée,  à  leur  remplacement  par  une nouvelle 
désignation opérée dans les mêmes formes. »,
- l’article L.2122-7, «  Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours 
de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin 
et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. »,
- l’article L.2121-21 : « Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin 
secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin. »,
- l’article L.5211-2, « A l'exception de celles des deuxième à quatrième alinéas de l’article L. 2122-4, 
les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives au maire et aux 
adjoints  sont  applicables au président et  aux membres du bureau des établissements publics de 
coopération  intercommunale,  en  tant  qu'elles  ne sont  pas  contraires  aux  dispositions  du  présent  
titre. »,
- l’article L.5721-2, modifié par la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans 
la  vie  locale  et  à  la  proximité  de l'action publique :« La répartition des sièges au sein  du comité 
syndical entre les collectivités locales et les établissements publics membres du syndicat mixte est 
fixée par  les statuts.  A défaut  de dispositions particulières dans les statuts,  le nombre de sièges 
attribués aux établissements publics de coopération intercommunale qui se substituent à tout ou partie 
de leurs communes membres au sein du syndicat mixte en application des articles L. 5214-21, L.  
5215-22  et  L.  5216-7  est  égal  au  nombre  de  sièges  dont  disposaient  les  communes  avant  la  
substitution. Les fonctions de délégué sont exercées à titre bénévole.
Pour l'élection des délégués des communes, des départements et des régions au comité du syndicat 
mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter uniquement sur l'un de ses membres.
Pour  l'élection  des  délégués  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  des 
délégués des syndicats mixtes au comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter  
sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d'une commune membre. »,

VU la délibération n°CC_200728_09 du Conseil communautaire du 28 juillet 2020, relative à l’élection 
des représentants au Conseil syndical du Syndicat mixte centre Hérault, à savoir :
- quatre représentants titulaires : REQUI Jean-Luc, VALETTE Daniel, CROS Ludovic, FABRE Daniel,
- quatre représentants suppléants : TRINQUIER Jean, ROIG Frédéric, JOSEPH Danièle, POZO José,

VU la  décision  du  Conseil  d’État  n°442859  du  14  avril  2021,  portant  annulation  des  élections 
municipales du 28 juin 2020 dans la Commune de Soubès, 

VU les élections municipales de la Commune de Soubès, dont les résultats retirent José POZO de ses 
fonctions d’élu municipal et communautaire,
CONSIDÉRANT qu’un siège de représentant suppléant au Conseil syndical du Syndicat mixte centre 
Hérault est vacant suite l’arrêt des fonctions d’élu communautaire de José POZO,

Le Président propose au Conseil communautaire  de ne pas procéder au scrutin secret et d’élire un 
représentant suppléant au Conseil syndical du Syndicat mixte centre Hérault.
Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : DÉCIDE, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret,
-  ARTICLE 2 :  ÉLIT Isabelle PERIGAULT.comme représentant  suppléant au Conseil  syndical  du 
Syndicat mixte centre Hérault,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210916_9: Désignation d’un membre titulaire de l’Agence 
départementale Hérault Ingénierie

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :
- l’article L.2121-33, « Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués 
pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du 
présent code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la 
durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être 
procédé à  tout  moment,  et  pour  le  reste  de cette  durée,  à  leur  remplacement  par  une  nouvelle 
désignation opérée dans les mêmes formes. »,
- l’article L.2122-7, «  Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours 
de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin 
et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. »,
- l’article L.2121-21 : « Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin 
secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin. 
- l’article L.5211-2, « A l'exception de celles des deuxième à quatrième alinéas de l’article L. 2122-4, 
les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives au maire et aux 
adjoints sont  applicables au président  et  aux membres du bureau des établissements publics de 
coopération  intercommunale,  en tant  qu'elles  ne  sont  pas  contraires  aux  dispositions  du présent  
titre. »,
- l’article L.5721-2, modifié par la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans 
la  vie  locale  et  à la  proximité  de l'action publique :« La répartition des sièges au sein  du comité 
syndical entre les collectivités locales et les établissements publics membres du syndicat mixte est 
fixée par les statuts.  A défaut  de dispositions particulières dans les statuts,  le  nombre de sièges 
attribués aux établissements publics de coopération intercommunale qui se substituent à tout ou partie 
de leurs communes membres au sein du syndicat mixte en application des articles L. 5214-21, L.  
5215-22  et  L.  5216-7  est  égal  au  nombre  de  sièges  dont  disposaient  les  communes  avant  la  
substitution. Les fonctions de délégué sont exercées à titre bénévole.
Pour l'élection des délégués des communes, des départements et des régions au comité du syndicat 
mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter uniquement sur l'un de ses membres.
Pour  l'élection  des  délégués  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  des 
délégués des syndicats mixtes au comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter  
sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d'une commune membre. »,

VU la délibération n°CC_200728_10 du Conseil communautaire du 28 juillet 2020, relative à l’élection 
des membres de l’Agence départementale Hérault Ingénierie, à savoir :
- un membre titulaire : POZO José,
- un membre suppléant : COMBES Michel,

VU la  décision  du  Conseil  d’État  n°442859  du  14  avril  2021,  portant  annulation  des  élections 
municipales du 28 juin 2020 dans la Commune de Soubès, 

VU les élections municipales de la Commune de Soubès, dont les résultats retirent José POZO de ses 
fonctions d’élu municipal et communautaire,

CONSIDÉRANT qu’un siège de membre titulaire  de l’Agence départementale Hérault Ingénierie est 
vacant suite l’arrêt des fonctions d’élu communautaire de José POZO,

Le Président propose au Conseil communautaire  de ne pas procéder au scrutin secret et d’élire un 
membre titulaire de l’Agence départementale Hérault Ingénierie.
Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : DÉCIDE, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret,
-  ARTICLE  2 :  ÉLIT  Isabelle  PERIGAULT.comme  membre  titulaire  de  l’Agence  départementale 
Hérault Ingénierie,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210916_10: Désignation d’un représentant suppléant au Conseil 
syndical du Syndicat de développement local du pays cœur d'hérault

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :
- l’article L.2121-33, « Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués 
pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du 
présent code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la 
durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être 
procédé à tout  moment,  et  pour  le  reste  de  cette  durée,  à  leur  remplacement  par  une nouvelle 
désignation opérée dans les mêmes formes. »,
- l’article L.2122-7, «  Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours 
de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin 
et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. »,
- l’article L.2121-21 : « Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin 
secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin. 
- l’article L.5211-2, « A l'exception de celles des deuxième à quatrième alinéas de l’article L. 2122-4, 
les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives au maire et aux 
adjoints  sont  applicables au président et  aux membres du bureau des établissements publics de 
coopération  intercommunale,  en  tant  qu'elles  ne sont  pas  contraires  aux  dispositions  du  présent  
titre. »,
- l’article L.5721-2, modifié par la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans 
la  vie  locale  et  à  la  proximité  de l'action publique :« La répartition des sièges au sein  du comité 
syndical entre les collectivités locales et les établissements publics membres du syndicat mixte est 
fixée par  les statuts.  A défaut  de dispositions particulières dans les statuts,  le nombre de sièges 
attribués aux établissements publics de coopération intercommunale qui se substituent à tout ou partie 
de leurs communes membres au sein du syndicat mixte en application des articles L. 5214-21, L.  
5215-22  et  L.  5216-7  est  égal  au  nombre  de  sièges  dont  disposaient  les  communes  avant  la  
substitution. Les fonctions de délégué sont exercées à titre bénévole.
Pour l'élection des délégués des communes, des départements et des régions au comité du syndicat 
mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter uniquement sur l'un de ses membres.
Pour  l'élection  des  délégués  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  des 
délégués des syndicats mixtes au comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter  
sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d'une commune membre. »,

VU la délibération n°CC_200728_11 du Conseil communautaire du 28 juillet 2020, relative à l’élection 
des représentants au Conseil syndical du Syndicat de développement local du Pays Cœur d'Hérault, à 
savoir :
-  cinq  représentants  titulaires :  REQUI  Jean-Luc,  TRINQUIER Jean,  ROUVEIROL Valérie,  ROIG 
Frédéric, VAN DER HORST Claire, 
- cinq représentants suppléants : LÉVÊQUE Gaëlle, GOUJON Bernard, BENAMMAR-KOLY Fadhila, 
OLIVIER Françoise, POZO José,

VU la  décision  du  Conseil  d’État  n°442859  du  14  avril  2021,  portant  annulation  des  élections 
municipales du 28 juin 2020 dans la Commune de Soubès, 

VU les élections municipales de la Commune de Soubès, dont les résultats retirent José POZO de ses 
fonctions d’élu municipal et communautaire,
CONSIDÉRANT qu’un  siège  de  représentant  suppléant  au  Conseil  syndical  du  Syndicat  de 
développement  local  du  Pays  Cœur  d'Hérault est  vacant  suite  l’arrêt  des  fonctions  d’élu 
communautaire de José POZO,

Le Président propose au Conseil communautaire  de ne pas procéder au scrutin secret et d’élire un 
représentant  suppléant  au  Conseil  syndical  du  Syndicat  de  développement  local  du  Pays  Cœur 
d'Hérault.
Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : DÉCIDE, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret,
-  ARTICLE  2 :  ÉLIT Antoine GOUTELLE  comme  représentant  suppléant au Conseil  syndical  du 
Syndicat de développement local du Pays Cœur d'Hérault,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210916_11: Désignation d’un représentant titulaire au Conseil 
syndical du Syndicat mixte du parc régional d'activité économique Michel Chevalier

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :
- l’article L.2121-33, « Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués 
pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du 
présent code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la 
durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être 
procédé à  tout  moment,  et  pour  le  reste  de cette  durée,  à  leur  remplacement  par  une  nouvelle 
désignation opérée dans les mêmes formes. »,
- l’article L.2122-7, «  Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours 
de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin 
et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. »,
- l’article L.2121-21 : « Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin 
secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin. 
- l’article L.5211-2, « A l'exception de celles des deuxième à quatrième alinéas de l’article L. 2122-4, 
les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives au maire et aux 
adjoints sont  applicables au président  et  aux membres du bureau des établissements publics de 
coopération  intercommunale,  en tant  qu'elles  ne  sont  pas  contraires  aux  dispositions  du présent  
titre. »,
- l’article L.5721-2, modifié par la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans 
la  vie  locale  et  à la  proximité  de l'action publique :« La répartition des sièges au sein  du comité 
syndical entre les collectivités locales et les établissements publics membres du syndicat mixte est 
fixée par les statuts.  A défaut  de dispositions particulières dans les statuts,  le  nombre de sièges 
attribués aux établissements publics de coopération intercommunale qui se substituent à tout ou partie 
de leurs communes membres au sein du syndicat mixte en application des articles L. 5214-21, L.  
5215-22  et  L.  5216-7  est  égal  au  nombre  de  sièges  dont  disposaient  les  communes  avant  la  
substitution. Les fonctions de délégué sont exercées à titre bénévole.
Pour l'élection des délégués des communes, des départements et des régions au comité du syndicat 
mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter uniquement sur l'un de ses membres.
Pour  l'élection  des  délégués  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  des 
délégués des syndicats mixtes au comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter  
sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d'une commune membre. »,

VU la délibération n°CC_200728_12 du Conseil communautaire du 28 juillet 2020, relative à l’élection 
des  représentants au Conseil  syndical  du Syndicat  mixte du parc régional d'activité économique 
Michel Chevalier, à savoir :
- trois représentants titulaires : REQUI Jean-Luc, ROIG Frédéric, GUIBAL Daniel,
- trois représentants suppléants : TRINQUIER Jean, JAHNICH Bernard, BOSC David, 

VU la démission de Daniel GUIBAL de ses fonctions de Maire de la Commune de Le Bosc, déposée 
en Préfecture le 4 mai 2021,

CONSIDÉRANT qu’un siège de représentant titulaire au Conseil syndical du Syndicat mixte du parc 
régional  d'activité  économique  Michel  Chevalier est  vacant  suite  l’arrêt  des  fonctions  d’élu 
communautaire de Daniel GUIBAL,

Le Président propose au Conseil communautaire  de ne pas procéder au scrutin secret et d’élire un 
représentant titulaire au Conseil syndical du Syndicat mixte du parc régional d'activité économique 
Michel Chevalier.
Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : DÉCIDE, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret,
- ARTICLE 2 : ÉLIT Jérôme VALAT  comme  représentant titulaire au Conseil syndical du Syndicat 
mixte du parc régional d'activité économique Michel Chevalier,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210916_12: Désignation d’un représentant suppléant au Conseil 
syndical du Syndicat Mixte du Grand Site Salagou – Cirque de Mourèze

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :
- l’article L.2121-33, « Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués 
pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du 
présent code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la 
durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être 
procédé à tout  moment,  et  pour  le  reste  de  cette  durée,  à  leur  remplacement  par  une nouvelle 
désignation opérée dans les mêmes formes. »,
- l’article L.2122-7, «  Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours 
de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin 
et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. »,
- l’article L.2121-21 : « Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin 
secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin. 
- l’article L.5211-2, « A l'exception de celles des deuxième à quatrième alinéas de l’article L. 2122-4, 
les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives au maire et aux 
adjoints  sont  applicables au président et  aux membres du bureau des établissements publics de 
coopération  intercommunale,  en  tant  qu'elles  ne sont  pas  contraires  aux  dispositions  du  présent  
titre. »,
- l’article L.5721-2, modifié par la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans 
la  vie  locale  et  à  la  proximité  de l'action publique :« La répartition des sièges au sein  du comité 
syndical entre les collectivités locales et les établissements publics membres du syndicat mixte est 
fixée par  les statuts.  A défaut  de dispositions particulières dans les statuts,  le nombre de sièges 
attribués aux établissements publics de coopération intercommunale qui se substituent à tout ou partie 
de leurs communes membres au sein du syndicat mixte en application des articles L. 5214-21, L.  
5215-22  et  L.  5216-7  est  égal  au  nombre  de  sièges  dont  disposaient  les  communes  avant  la  
substitution. Les fonctions de délégué sont exercées à titre bénévole.
Pour l'élection des délégués des communes, des départements et des régions au comité du syndicat 
mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter uniquement sur l'un de ses membres.
Pour  l'élection  des  délégués  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  des 
délégués des syndicats mixtes au comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter  
sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d'une commune membre. »,

VU la délibération n°CC_200728_14 du Conseil communautaire du 28 juillet 2020, relative à l’élection 
des représentants au Conseil syndical du Syndicat Mixte du Grand Site Salagou – Cirque de Mourèze, 
à savoir :
- deux représentants titulaires : GOUDAL Joëlle, GOUJON Bernard, 
- deux représentants suppléants : BENAMMAR-KOLY Fadhila, GUIBAL Daniel, 

VU la démission de Daniel GUIBAL de ses fonctions de Maire de la Commune de Le Bosc, déposée 
en Préfecture le 4 mai 2021,

CONSIDÉRANT qu’un siège de représentant  suppléant au  Conseil  syndical  du Syndicat  Mixte du 
Grand Site Salagou – Cirque de Mourèze est vacant suite l’arrêt des fonctions d’élu communautaire 
de Daniel GUIBAL,

Le Président propose au Conseil communautaire  de ne pas procéder au scrutin secret et d’élire un 
représentant suppléant au Conseil syndical du Syndicat Mixte du Grand Site Salagou – Cirque de 
Mourèze.
Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : DÉCIDE, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret,
-  ARTICLE  2 :  ÉLIT  Danièle  JOSEPH,  Conseillère  municipale  de  Le  Bosc,.comme représentant 
suppléant au Conseil syndical du Syndicat Mixte du Grand Site Salagou – Cirque de Mourèze,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210916_13: Approbation de la convention 2021-2026 d’utilité sociale 
avec Hérault Logement

VU le Code de la Construction et de l’Habitation (CCH), et notamment les articles L.445-1 et R445-1 
et suivants dans leur rédaction en vigueur,
VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de Mobilisation pour le Logement et la Lutte contre l’Exclusion  
(MOLLE),
VU la loi n°2018-1021 du 28 novembre 2018 portant Évolution du Logement de l’Aménagement  et du 
Numérique (ÉLAN),
VU le  décret  n°2019-801  du  26  juillet  2019,  relatif  aux  Conventions  d’Utilité  Sociale  (CUS) des 
organismes  d’habitation  à  loyer  modéré  et des  sociétés d’économie  mixte  de  construction  et  de 
gestion de logements sociaux,
VU l’arrêté du 14 août 2019 portant modification de l’arrêté du 19 octobre 2019, relatif à la définition 
du format et des modalités de transmission des engagements et indicateurs des Conventions d’Utilité  
Sociale (CUS),
VU la  délibération  n°CC_20160725_001  du  Conseil  communautaire,  relative  à  la création  de  la 
Conférence Intercommunale du Logement (CIL) sur le territoire intercommunal et élaboration du Plan 
Partenarial de Gestion de la Demande de logement social (PPGD),
VU la  décision  du Conseil  d’administration  d’Hérault  Logement  du  23  mars  2021,  relative  à  la 
validation de son projet de CUS pour la période 2021-2026, 
VU la délibération n°CC_210610_12 du Conseil communautaire du 10 juin 2021, relative à la mise en 
révision du Programme Local de l’Habitat (PLH), approuvé par la délibération n°CC_20160623_002 
du Conseil communautaire du 23 juin 2016,

CONSIDÉRANT que  la  communauté  de  communes  est  compétente  en  matière  d’habitat  et 
notamment  d’élaboration du  PLH,  adopté le 23 juin 2016 après avis favorable du 12 mai 2016 du 
Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement pour une période de six ans,
CONSIDÉRANT que l’habitat est au cœur des enjeux de la Communauté de communes Lodévois et  
Larzac en terme d’attractivité, de mobilité et de politique en faveur du logement social, qui en est un 
des volets, constitue un élément majeur pour le projet de développement du territoire intercommunal à  
travers plusieurs démarches partenariales,
CONSIDÉRANT que les CUS ont été rendues obligatoires pour tous les organismes d’habitation à 
loyer modéré par la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 dite MOLLE et sont établies sur la base des 
Plans Stratégiques de Patrimoine (PSP) : ces conventions définissent pour une période de six ans, 
des engagements en matière  de politique patrimoniale,  de développement  de l’offre,  de politique 
sociale et de qualité du service rendu aux locataires,
CONSIDÉRANT que la loi  n°2018-1021 dite  ÉLAN a modifié  les modalités et  le  contenu afin de 
prendre en compte de nouveaux enjeux comme les principes du logement d’abord et les plans de  
vente de patrimoine,
CONSIDÉRANT que  les  CUS  constituent  une  traduction  opérationnelle  des  stratégies  prévue 
notamment  par  les  Programmes  Locaux  de  l’Habitat  (PLH) :  elles  récapitulent  les  différents 
engagements inscrits dans les Plans départementaux d'Action pour le Logement et l’Hébergement 
des Personnes Défavorisées (PDALHPD) et s’inscrivent dans le cadre des orientations élaborées par 
les CIL,
CONSIDÉRANT qu’elles constituent avant tout un cadre réaliste d’échanges et de suivi partenarial 
entre l’organisme bailleur social, les collectivités parties prenantes et les services de l’État,
CONSIDÉRANT que chaque organisme est désormais tenu d’associer les Établissements Publics de 
Coopération Intercommunales (EPCI) concernés dès lors qu’ils  disposent d’un patrimoine sur leur 
territoire et au-delà de cette association, les EPCI ont la possibilités d’être signataires de la CUS,
CONSIDÉRANT que c’est dans ce cadre que la Communauté de communes Lodévois et Larzac a 
informé Hérault Logement par courrier en date du 18 novembre 2020 de son souhait d’être signataire 
de la CUS au regard du patrimoine existant, du développement de nouvelles opérations et des projets  
de réhabilitation : plusieurs échanges ont ainsi été menés entre les services de la Communauté de 
communes et Hérault Logement sur des objectifs communs,

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de donner un avis favorable sur le projet de 
CUS d’Hérault Logement en sollicitant le bailleur à prendre en compte les remarques ci-après : 
Politique patrimoniale 
-  Soutenir  la  production  de  logements  afin  de  contribuer  aux  besoins  du  territoire  et  notamment 
participer  à  répondre aux  besoins  de  logements  des  personnes  âgées  et  à  mobilité  réduite :  la 

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Commune de Lodève étant passée de 555 logements locatifs sociaux en 2015 à 544 logements en  
2019 en raison notamment de la vente des villas dans le quartier Saint Martin, il convient au regard du 
PLH mais aussi de la croissance démographique et de la production de logements projetés dans le  
Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) et le Schéma de COhérence Territoriale (SCOT) de 
retrouver une production de logements dynamique : une production projetée sur le temps de la CUS et 
à l’échelle intercommunale paraît appropriée,
- La problématique de l’hébergement d’urgence suscite une réflexion commune afin éventuellement 
de réserver un logement dans le parc existant ou futur,
- Favoriser la réhabilitation du patrimoine le plus ancien et le plus fragile, et notamment, la résidence 
les  Pins  sur  la  Commune  de  Lodève  qui  n’a  subi  aucune  opération  de  réhabilitation  depuis  sa 
construction :

- cet immeuble vieillissant ne répond pas aux normes énergétiques et au confort moderne,
- la problématique de la requalification de faux T4 sur cette résidence se pose également : 
aujourd’hui T3 avec alcôve considérée comme chambre,
- au vu de la position stratégique dans le projet d’aménagement du centre bourg, une opération 
de démolition et reconstruction pourrait être envisagée sur ce site,

Politique de gestion sociale 
- Favoriser le parcours résidentiel des locataires, traiter les cas de « sur et sous occupation », ainsi 
que  le  relogement  liés  à  des  situations  de  vieillissement  ou  handicap  à  travers  la  gestion  des 
demandes de mutation et l’information auprès des locataires du processus de demande,
Politique pour la qualité de service rendu aux locataires
-  optimiser  la  gestion  de  proximité  et  de  propreté  des  résidences en  lien  avec  les  services  des  
collectivités afin d’offrir une qualité de vie aux résidents mais également aux habitants du quartier,
- développer sa politique d’accessibilité des logements aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR) paraît 
être un enjeu fort sur le Lodévois et Larzac.
Ouï l'exposé de J  oëlle GOUDAL    et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : DONNE un avis favorable à la Convention d’Utilité Sociale du bailleur social Hérault 
Logement annexée à la présente délibération,
- ARTICLE 2 : AUTORISE monsieur le président à effectuer toutes les démarches et à signer tous les 
documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération, en particulier la Convention d’Utilité 
Sociale du bailleur social Hérault Logement, 
- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE:  

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
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